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Introduction

Dans son célèbre article intitulé « Par notre faute », publié dans la revue dominicaine La Vie intellectuelle du 10 septembre 1937, Henri Guillemin (1903-1992), énumérant les erreurs de l’Église catholique au long des siècles, pointe particulièrement le XIXe siècle, où, selon lui, elle aurait péché par omission en ne dénonçant pas le triste sort de la classe ouvrière. Si cette position sévère a été reprise par plusieurs historiens, elle a été aussi largement remise en question par d’autres travaux, depuis l’ouvrage pionnier de Jean-Baptiste Duroselle, en 1951, jusqu’à la synthèse de Gérard Cholvy et Yves-Marie Hilaire sur l’histoire religieuse de la France contemporaine, en passant par les articles du jésuite Paul Droulers.

L’inscription, en 2020, au programme du Capes et de l’agrégation de l’étude du travail en Europe occidentale des années 1830 aux années 1930 souligne l’intérêt de relire l’histoire de l’élaboration de la doctrine sociale de l’Église{1}. Celle-ci, cependant, ne peut être dissociée de l’approche de son action sur le terrain, car c’est bien là, au contact des réalités, qu’elle s’est constituée.

Les divisions chronologiques semblent s’imposer d’elles-mêmes. La première période, celle de la naissance et du développement de la grande industrie, s’achève en 1870, date qui représente une césure importante dans l’histoire politique française et allemande. L’étape suivante est inaugurée par la publication de l’encyclique Rerum novarum de Léon XIII en 1891, premier texte papal solennel sur la question sociale{2}. Enfin, l’année 1918 ouvre une nouvelle période, du fait du bouleversement profond qu’elle occasionne aux sociétés européennes.


Première partie

Les débuts du catholicisme social

1822-1870


1
Des actions pour un relèvement de l’ouvrier

Si l’industrialisation a débuté en Grande-Bretagne au XVIIIe siècle, les premières décennies du XIXe siècle voient se développer, en France, les premiers ateliers qu’on peut qualifier d’industriels. En 1813, on dénombre 52 filatures à Paris. Comme les nouvelles machines textiles peuvent être utilisées par les femmes et les enfants, et qu’on dispose, dans la capitale, de la main-d’œuvre nécessaire et de bâtiments inoccupés – les anciens couvents –, une industrie se développe très tôt, qui va générer un important prolétariat. C’est le constat de son existence qui se trouve au point de départ de l’action sociale des catholiques.

En fait d’action charitable, allant au-delà de la traditionnelle aumône, des idées neuves vont voir le jour avec la Société de Saint-Vincent-de-Paul et celle de Saint-François-Xavier, qui visent à une élévation matérielle et morale des familles ouvrières. Les patronages et les œuvres d’apprentis sont tournés vers la jeunesse ouvrière, poussant à lui donner une vraie éducation tout en faisant cesser les abus. L’action de l’abbé Kolping, en Allemagne, va plus loin encore, car elle tend à mettre sur pied un réseau de solidarité entre ouvriers, et à leur en confier la direction, avec l’assistance de membres du clergé.

1822 : un constat et une initiative

Le point de départ que Jean-Baptiste Duroselle assigne au catholicisme social, c’est l’année 1822, avec un constat que pose Félicité de Lamennais dans le Drapeau blanc du 20 novembre 1822 où il brosse un tableau de la dissolution des mœurs qu’il observe chez les ouvriers parisiens :


Livrés à leur passion que rien ne contient plus, beaucoup d’ouvriers de la capitale, qui, jadis, auraient eu une existence honorable, se ruinent dans une débauche crapuleuse. Sans souci de l’avenir, sans principes de morale, ils donnent le double exemple d’une imprévoyance stupide et d’une effrayante dissolution de mœurs. Hommes, femmes, enfants même passent quelquefois plusieurs jours consécutifs dans les funestes lieux qui avoisinent les barrières de Paris, et où on leur vend au plus bas prix l’abrutissement et la misère qu’ils vont en foule y chercher. Le soir, se soutenant à peine, ils regagnent la ville en hurlant des chants obscènes. Un grand nombre d’entre eux, appesantis par l’ivresse, tombent et encombrent la voie publique. Des agents de police, chargés de ce soin, les jettent dans les fossés qui prolongent la route. Que veut-on de mieux, et que peut faire de plus un gouvernement, dans ce siècle de la raison, pour la liberté, la sûreté et le bien-être de ses sujets{3} ?



Le premier constat, c’est celui de l’ivresse publique, mais aussi, plus largement, de la dissolution des mœurs (les enfants sont associés à la débauche des parents, ceux-ci n’ayant pas le souci de leur ménager un avenir en épargnant quelque peu) et de l’absence de religion (celle-ci, autrefois frein des passions, n’exerce plus son rôle, on est dans « un siècle de raison »). Le texte se termine par un appel assez vague à l’action de l’État, à cette époque où Lamennais croit encore à l’alliance du trône et de l’autel.

Dans le même article, l’auteur a mis en lumière l’action menée par l’abbé Löwenbruck qui vient de fonder la Société de Saint-Joseph. L’abbé réunit des chefs d’atelier appartenant à diverses professions et leur offre de leur fournir des ouvriers honnêtes. Il crée une pension de famille ouverte aux ouvriers qui arrivent de province à la recherche d’un travail dans la capitale : hébergement, nourriture, distractions honnêtes et cours gratuits le dimanche. Lorsqu’ils ont trouvé un travail, ils sont invités à quitter la maison et à chercher un logement, mais ils peuvent revenir le dimanche. Cette œuvre recevra l’appui royal et on lui prêtera des bâtiments dépendant du château de Versailles pour assurer l’hébergement des ouvriers. L’abbé Martin de Bervanger, collaborateur de Löwenbruck dans la Société de Saint-Joseph, en est nommé directeur. La préservation morale et le relèvement par l’éducation sont les buts visés.

Cependant Bervanger veut aller plus loin, de façon à inculquer de solides principes moraux à la jeunesse ouvrière. Il se tourne vers les apprentis et se propose d’ouvrir à leur profit une sorte de « petit séminaire » pour les enfants pauvres et délaissés, qui seraient placés ensuite avec sécurité chez des maîtres chrétiens. Plus encore, il fonde, à Issy-les-Moulineaux, l’Œuvre de Saint-Nicolas qui propose divers enseignements et des ateliers permettant de former des ouvriers dans diverses spécialités – modèle du futur enseignement technique{4}. Même si la Société de Saint-Joseph est dissoute en juillet 1830 car trop liée à la Congrégation{5}, elle est un modèle qui sera imité. Un exemple nous est donné par l’abbé Maurice d’Hulst (1841-1896), futur recteur de l’Institut catholique de Paris, mais pour lors jeune vicaire à la paroisse Saint-Ambroise. Avec son confrère, l’abbé François Courtade, il loue vers 1867, une maison où ils logent avec des apprentis : au retour de leur journée de travail, ces derniers, accueillis par l’un des deux prêtres, reçoivent des leçons de grammaire, de calcul et d’histoire, en plus, naturellement, d’une formation religieuse. Pour cette œuvre, ils prennent modèle sur celle, toute semblable, que viennent de créer, sur la paroisse voisine de Charonne, les abbés de Broglie et Planchat et les deux équipes de prêtres se visitent fréquemment. C’est avec quelque difficulté qu’ils parviennent à intéresser des patrons, car ils leur demandent de participer à la dépense et d’établir un vrai contrat d’apprentissage garantissant l’observation du repos du dimanche.

La Société de Saint-Vincent-de-Paul

C’est en 1833 qu’un groupe de jeunes étudiants, liés à la pension tenue par Emmanuel Bailly, place de l’Estrapade, sur la Montagne Sainte-Geneviève à Paris, fonde la Société, dont Bailly est le premier président. Cette œuvre est primordiale dans l’histoire du catholicisme français au XIXe siècle par son ampleur et par le rôle qu’elle va jouer dans les débuts de l’engagement social des catholiques. Elle connaît un rapide développement, à Paris et en province. En 1844, 28 des 38 paroisses parisiennes possèdent déjà une conférence. En 1848, la Société est partout dans Paris intra-muros. Quoique tenue en main par des laïcs, elle travaille en liaison étroite avec le clergé paroissial. Si certains curés tiennent à rappeler qu’ils sont les seuls responsables de la pastorale sur leur territoire, d’autres, dans des quartiers plus difficiles, conviennent qu’ils n’ont que peu d’impact sur les populations ouvrières et que les laïcs ont plus de chances de réussite. En témoigne le récit de la fondation de la conférence sur la paroisse Saint-Éloi, dans le quartier de Reuilly, habité par des ouvriers :


M. le Curé nous raconte la fondation de sa paroisse, il nous dit son hésitation à accepter une si lourde charge lorsqu’elle lui fut offerte par Mgr l’archevêque […]. La conférence est appelée à faire beaucoup de bien dans nos quartiers où le prêtre, bien que parfaitement reçu dans quelques maisons, n’est souvent écouté qu’avec une certaine prévention et ne pénètre dans certaines familles qu’avec la plus grande difficulté tandis que des laïques sont plus sûrs d’être reçus et partout écoutés. C’est un pays neuf, une véritable mission chez les sauvages{6}.



La fondation en banlieue parisienne est tout aussi difficile : à La Villette, il faut s’y reprendre à trois fois pour fonder la conférence qui ne survit pas six mois. Dans ces quartiers, la pratique masculine n’excède pas 1 à 2 % et il est donc bien difficile de trouver des hommes solidement chrétiens pour entrer dans la Société.

Le mode de fonctionnement, c’est la visite à domicile, auprès de quelques familles dont le membre de la Société assume le suivi, à la différence d’autres œuvres qui demandent au pauvre d’effectuer lui-même le déplacement, telles les « soupes populaires » ou les « fourneaux économiques ». Entre le notable qui fait distribuer – généralement par son épouse – des secours à des pauvres qui se présentent à l’entrée de service, tel jour déterminé de la semaine, et le confrère qui se rend chez eux, dans leur taudis, et qui mesure de visu, leurs difficultés et les accompagne dans la durée, il y a un abîme, celui qui, pour Lamennais, sépare la philanthropie de la charité.

La rencontre régulière des membres, au sein de la conférence, permet l’échange de nouvelles sur la situation des familles et sur leurs besoins. Il n’y a pas de don direct d’argent, « il y a don du confrère à la conférence (la quête en fin de séance), don de la conférence au confrère (bons pour les pauvres), puis don du confrère au pauvre{7} ». Le don, cependant, n’est pas à sens unique ; d’une certaine façon, le confrère reçoit lui aussi. Frédéric Ozanam{8} écrit au père Tommaso Pendola se proposant de créer une conférence dans le collège Tolomei qu’il dirige à Sienne :


Il faut que ces jeunes seigneurs sachent ce qu’est la faim, la soif, le dénuement d’un grenier ; il faut qu’ils voient des misérables, des parents malades, des enfants en pleurs. Il faut qu’ils les voient et qu’ils les aiment. […] Vous les verrez revenir à la fois tristes et heureux, tristes du mal qu’ils auront vu, heureux du peu de bien qu’ils auront fait. Quelques-uns s’y porteront peut-être froidement, sans intelligence. Mais d’autres s’y embraseront d’un feu qu’ils iront porter dans des villes où les conférences n’existaient point{9}.



Ainsi, tout aussi important que le don matériel fait aux nécessiteux, est le changement de mentalité qui s’opère chez le confrère, en permettant à celui-ci de mieux saisir, dans la durée, les vrais problèmes des pauvres et d’éprouver pour eux une vraie compassion. La Société représente, d’une certaine manière, une forme de propédeutique pour la pratique de toutes les œuvres. Par ailleurs, les responsables mettent en garde les confrères de ne pas mettre en avant, de façon indiscrète, la question religieuse. Il convient de noter toutefois que la Société comporte en son sein très peu de membres issus des milieux populaires dans la mesure où il faut cotiser et où les statuts interdisent de venir en aide aux confrères eux-mêmes. L’action ne vise pas à changer les structures politiques – Adolphe Baudon (1819-1888), président de la Société de 1848 à 1886, veille avec vigilance à empêcher que la Société n’apparaisse comme une émanation du parti légitimiste – mais simplement à apporter une aide permettant un relèvement matériel et moral des familles.

En 1861, dans le contexte de la tension entre le gouvernement impérial et l’Église lors de la question romaine{10}, une circulaire du ministre de l’Intérieur Persigny va entraver le développement de la Société en ordonnant la dissolution de son organe central, le Conseil général, et en défendant aux fonctionnaires d’y adhérer. La Société a survécu en se rattachant plus étroitement aux paroisses, mais il n’y aura plus de nouvelle agrégation de conférence jusqu’en 1869.

Très vite, la Société se diffuse à l’étranger. Dès le début des années 1840, des filiales s’implantent en Belgique, en Italie, Écosse, Irlande et Angleterre. En 1850, elle est présente dans tous les pays d’Europe.

La Société de Saint-François-Xavier

La Société voit le jour en 1840, du fait de la convergence d’action de plusieurs personnes. Parmi elles, le père François Moigno (1804-1884), jésuite, paraît être une figure prépondérante. Il prend conscience, en ces années, du fossé qui se creuse entre les possédants et la classe ouvrière et de la diffusion de l’incroyance au sein de celle-ci. Le choix, pour la Société, du nom du saint jésuite missionnaire en Chine n’est pas un hasard. Il s’agit bien d’une mission chez des païens pour leur annoncer l’Évangile et les faire venir à l’Église. Il s’agit tout autant d’une réconciliation sociale.

La Société, créée en 1840 dans un but religieux (faire venir les ouvriers à l’église), s’oriente vers l’action sociale – secours mutuels et éducation populaire. Les aides en cas de maladie sont modiques mais les cotisations sont plus faibles que celles d’autres sociétés de secours mutuels. Il est fait appel aux dons volontaires de ceux qui en ont les moyens pour compléter les ressources. La Société s’implante dans de nombreuses paroisses parisiennes. Elle repose sur le principe de l’aide apportée par les classes élevées à celles nécessiteuses et, comme son recrutement s’effectue largement dans la sphère légitimiste, cette visée répond bien à l’éthique enseignée traditionnellement dans la noblesse. Les personnes favorisées doivent apporter aux autres leur argent – en subventionnant la Société – et leur savoir – en donnant des cours du soir aux ouvriers. Cependant, les statuts de la Société stipulent bien que les ouvriers qui en sont membres doivent payer une cotisation, même modique. En 1844, l’abbé Ledreuille, l’un des membres, que Mgr Affre a ordonné prêtre, crée la Maison des ouvriers. Il estime qu’il faut éviter aux ouvriers de province de venir à Paris (où ils rencontrent la misère) et qu’il faut les aider à trouver des emplois. La maison est intégrée dans une Œuvre du travail, qui offre service de placement gratuit, consultations médicales gratuites, service de médecins gratuits, aide à la rédaction d’actes publics et privés.

À plusieurs reprises, Mgr Affre, archevêque de Paris, devra prendre la défense de la Société devant le ministre de l’Intérieur et le roi Louis-Philippe. Le gouvernement reproche en effet aux réunions d’être le lieu de discours de laïcs qui traitent de sujets non religieux. L’archevêque sauvera la Société de la dissolution mais devra sacrifier plusieurs de ses responsables et la faire passer sous l’autorité des curés pour qu’elle soit tolérée en la faisant apparaître non comme une œuvre centralisée mais comme une somme de groupes paroissiaux indépendants.

La révolution de 1848, qui a pour effet d’accentuer le conservatisme des militants catholiques, assoit encore plus l’hégémonie des légitimistes sur la Société. Par ailleurs, un décret du gouvernement provisoire, le 8 mars 1848, établit dans les mairies des bureaux de placement gratuits, ce qui met fin à l’activité de la Maison des ouvriers. À Lyon, la Société est englobée dans la haine des ouvriers contre les ateliers de charité qu’ils accusent d’avilir les prix. À Marseille, son fondateur, l’abbé Julien, meurt en 1848, en laissant de grosses dettes et les bâtiments et le mobilier sont vendus aux enchères à la demande des créanciers ; la Société survit, mais sur des bases plus étroites.

Même si elle semble assez moribonde à l’époque de l’Empire, son appellation est gardée par un certain nombre de sociétés de secours mutuels d’obédience catholique qui voient le jour dans la mouvance du décret-loi organique du 28 mars 1852 traçant le cadre d’existence de telles institutions. Il est à noter qu’on assiste à un développement des sociétés de secours mutuels au Portugal à la même époque, du fait d’une prise de conscience de la question sociale qui s’est produite à la suite de l’écho de la révolution de 1848. Plusieurs se fondent à partir de 1850 et ce mouvement mutualiste préconise une réforme générale de la société. Une fédération d’associations de secours mutuels voit le jour en 1867, sans qu’on y discerne toutefois une implication nette des catholiques{11}.

Les patronages

C’est en 1836, dans la mouvance de la Société de Saint-Vincent-de-Paul, que débutent les patronages, sous la forme d’un internat pour apprentis, dirigé par Jean-Léon Le Prévost (1803-1874), à l’image de ce qui avait été fait par la Société de Saint-Joseph. Mais celle-ci déplore le coût de cette initiative. Aussi le vicomte Armand de Melun (voir chap. II) propose de s’orienter vers un externat. En 1844-1845, de concert avec Clément Myionnet, fondateur des Frères de Saint-Vincent-de-Paul, la Société élabore un règlement. Les enfants sont placés en apprentissage par un Conseil de placement qui négocie le contrat avec le patron, contrat où figure la clause de la liberté totale du dimanche, jour où l’apprenti est nourri par la Société. Les membres du Conseil de placement ont la charge de visiter régulièrement les lieux où sont placés les apprentis.


Le dimanche, tous les apprentis se réunissaient rue du Regard à 8 heures. À 11 heures [après les jeux] avait lieu le repas. Puis on allait à la messe à Saint-Sulpice. Au retour, à 13 h 45, commençait une grande séance de jeux. À 16 heures, on repartait pour le salut{12}.

Après quoi, rue du Regard, était servie une collation copieuse comprenant pain à volonté, viande et légumes ; un avis du directeur mettait fin à la réunion entre 17 et 18 heures{13}.



Les enfants concernés sont principalement des apprentis travaillant chez des petits patrons et non pas dans des manufactures. En 1847, les trois premiers Frères de Saint-Vincent-de-Paul{14} s’installent dans le nouveau quartier ouvrier parisien de Grenelle. Après plusieurs déménagements, l’œuvre des apprentis menée par Maurice Maignen (1822-1890) s’établit en 1855 à l’angle de la rue Stanislas et du boulevard Montparnasse et prend le nom de Maison de Nazareth. À propos des activités qui doivent être celles des patronages – jeux ou exercices de piété –, des tensions se font jour avec l’abbé Joseph-Marie Timon-David (1823-1891) qui a réorganisé, à Marseille, l’œuvre initiée précédemment par l’abbé Jean-Joseph Allemand (1772-1836) en lui donnant une autre direction :


« Nous appelons œuvre de jeunesse une réunion pieuse d’enfants et de jeunes gens, appartenant aux classes laborieuses de la société, qui dans leurs moments de loisir, se rassemblent pour se livrer à des jeux innocents et sanctifier leur âme, par les pratiques de la piété chrétienne. »

Il s’agit de soustraire les enfants aux dangers qu’ils courent dans leurs familles, à l’école et à l’atelier dès l’âge de 12 ans. Ce ne sont ni les clubs, ni même les mauvais journaux qui corrompent la jeunesse. « Mais il y a l’atelier qui remplace le club, il y a l’atelier où ces doctrines se répandent, parce qu’il y a toujours quelque ouvrier plus savant que les autres, qui lit les mauvais journaux et les mauvais livres{15}. »



Finalement, le règlement du patronage parisien de M. Maignen apparaît comme un compromis, avec une place donnée aux œuvres de piété comme fondement des œuvres de patronage – ce qui n’était pas du goût de beaucoup de responsables, même prêtres –, et surtout l’admission des ouvriers comme animateurs du patronage et membres de son conseil. Au congrès des patronages tenu à Angers en 1858, M. Maignen tient à rappeler qu’aux deux composantes habituelles – prier et jouer – s’ajoute le souci du placement et du suivi des enfants.

Les enfants pauvres dans les écoles catholiques

Une telle question mériterait une étude globale et statistique que nous ne pouvons réaliser. Cependant il est clair que de nombreuses écoles sous influence religieuse accueillent des enfants du peuple.

Citons quelques témoignages : le 7 avril 1848, le Conseil supérieur de l’Instruction publique autorise les sœurs de Saint-Charles à annexer à une école gratuite un pensionnat payant. Celui-ci héberge des petites filles de milieu aisé, ce qui permettra à l’école d’accueillir des enfants pauvres{16}. D’autres décrets, refusant une telle ouverture, montrent que les statuts des congrégations de Saint-Joseph et de Saint-Charles, entre autres, obligent les religieuses à enseigner gratuitement.

Dans chaque école, il existe un certain nombre « d’élèves gratuits » dont la liste est arrêtée par le maire et les ministres des différents cultes, qui sont reçus gratuitement dans les écoles publiques, aux termes de l’article 24 de la loi du 15 mars 1850, dite « loi Falloux{17} ». On se souviendra qu’entre 1833 et 1886, de nombreuses écoles communales étaient confiées par les conseils municipaux aux congrégations religieuses.

En 1850, les 34 428 écoles communales de garçons ont reçu 1 241 033 élèves payants, soit, en moyenne, 36 élèves payants par école, et 682 326 élèves gratuits, soit, en moyenne, 17 élèves gratuits par école. En 1852, on trouve, dans les 36 108 écoles communales, 1 348 383 élèves payants, soit 37 élèves payants par école, et 940 169 élèves gratuits, soit 25 élèves gratuits par école (40 % du total){18}.

Ces statistiques invitent à relativiser la conviction d’une ignorance religieuse des classes pauvres, dans la mesure où, jusqu’en 1880, le catéchisme fait partie des matières enseignées à l’école, qu’elle soit tenue par des instituteurs laïcs ou religieux, et où, de surcroît, les religieux enseignants sont nombreux{19}.

Il faudrait ajouter à cela l’action caritative menée par de très nombreuses congrégations à la fois enseignantes et hospitalières, qui est d’une très grande ampleur. À titre d’exemple, à la fin du XIXe siècle, les Filles de la Charité sont 2 300 en France, dans 555 maisons. Elles sont plus de 9 000 dans le monde entier{20}.

L’action de l’abbé Kolping en Allemagne

Adolph Kolping (1813-1865) se forme au métier de cordonnier comme apprenti, puis travaille dans différents ateliers. À 24 ans, il entre au lycée en vue de devenir prêtre et apprend le latin. En 1841, il obtient le baccalauréat et entre au séminaire de Cologne, sa ville natale. Au cours de ses études, il rencontre Emmanuel von Ketteler, le futur évêque de Mayence. Après son ordination, envoyé comme chapelain à Elberstadt, il fait la connaissance d’une union d’apprentis (Union de compagnons) fondée par Johann Gregor Breuer, soucieux de les réunir alors qu’ils sont loin de chez eux et de leur donner une formation religieuse. Il pense qu’il est possible de transférer ce modèle à la grande ville, dans la mesure où il est nommé vicaire de la cathédrale de Cologne en 1849. Il fonde le mouvement avec 7 membres le 6 mai et ils sont 550 au 1er janvier 1850. À sa mort, en 1865, on dénombrera 418 groupes avec 24 000 membres, ce qui représente cinq fois plus que l’effectif de l’Union générale des ouvriers allemands fondée par Ferdinand Lassalle. Il a le souci de fonder pour les apprentis une maison de famille, capable de recréer l’ambiance familiale, par une vie commune avec des liens d’amitié.

M. Maignen, qui s’est déplacé en 1867 à Cologne pour se rendre compte sur place du succès de cette institution que l’on vante en France, écrit :


Dans chaque ville importante de l’Allemagne, existe une maison de famille, où le jeune compagnon qui voyage trouve accueil, logement, nourriture. Il est aussi placé par les soins du prêtre qui dirige d’ordinaire la Maison des ouvriers{21}.



Il y voit la résurgence de ce qui existait autrefois en Europe : le compagnonnage. Les maisons d’apprentis ne sont pas seulement des lieux d’habitation, mais aussi des écoles et des lieux d’apprentissage. Il y aura aussi des hôpitaux pour les apprentis. Kolping se fait écrivain et journaliste pour aider au développement de l’œuvre. En 1854, il fonde le journal hebdomadaire Rheinische Volksblätter (Les feuilles populaires rhénanes), qui devient rapidement l’un des organes de presse de l’époque les plus diffusés. La grande originalité des Unions de compagnons, c’est qu’elles sont dirigées par les compagnons eux-mêmes.
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